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ERP 
Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 

(Inondation) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques miniers 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 

Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 

ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 
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Sous réserve : qu'aucun ouvrage de décantation, de type fosse ou bac à graisse filtre, 
non signalés ou enterrés ne demeure raccordé au réseau public d'assainissement 
collectif, et qu'aucune gouttière ou autre installation de pompage d'eaux pluviales ou de 
nappe non signalée ou enterrée ne demeure raccordée au réseau d'eaux usées public 
d'assainissement collectif. 

En aucun cas, le vendeur ou l'acquéreur du logement ne pourront se prévaloir des 
manquements éventuels du contrôle pour demander en garantie la prise en charge des 
travaux nécessaires à la remise en état  

Suivant le présent document. 
 
 

Observations 
 

Constatations diverses 
 

Rapport DDT : page 21 / 42







Contrôle assainissement n° 910300162  
 

 

AS DIAG IMMO | 14 avenue Jules Guesde 91200 Athis-Mons | Tél. : 06.47.51.46.57 | mail : sam@ld2i.com 
N°SIREN : 947 723 268 | Compagnie d'assurance : AXA n° 11075641704 

5/7 
Rapport du : 
15/05/2023 

 

 

Fait à IVRY SUR SEINE, le 15/05/2023 

Par : AMRANE Sofian 

 

 
 

 

 

Photos : 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 910300162 relatifs à l’immeuble bâti visité 
situer au : 11 RUE DES LAMPES 
APPT 105 94200 IVRY SUR SEINE. 

 

Je soussigné, AMRANE Sofian, technicien diagnostiqueur pour la société AS DIAG IMMO atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de 
certification N° Certification Echéance certif 

Assainissement AMRANE Sofian ABCIDIA 
CERTIFICATION 22-1817 12/10/2029 (Date d'obtention 

: 13/10/2022) 
- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 11075641704 valable jusqu’au 31 Decembre) permettant de couvrir 

les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 

ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à Athis-Mons, le 15/05/2023 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 
« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L  271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés  Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions  Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa  
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article  » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 
« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L 271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier  » 
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